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L’effectif de mon entreprise Ma cotisation minimum

moins de 250 salariés 500 €

supérieur ou égal
à 250 salariés 1 000 €

Mes coordonnées

Ma cotisation

Signature ou cachet :Date : /               / 20

Mon paiement

Fondation reconnue d’utilité publique  |  Siren 413 812 827  |  Siège social : 153 bis avenue Charles de Gaulle - 92200 Neuilly-sur-Seine

Raison sociale

Forme juridique	 SIREN

Représentée par	 M.	 Mme	 Fonction

Nom	 Prénom

Adresse

Code postal	 Ville

Tél	 E-mail*

En ligne sur www.fondation-patrimoine.org/notre-organisation/fondation/siege/adherer
Simple et rapide : j’adhère sur le site sécurisé de la Fondation du patrimoine.

Par chèque libellé à l’ordre de la Fondation du patrimoine. Je joins à mon règlement le présent bulletin d’adhésion et 
je l’envoie à la Fondation du patrimoine, 153 bis avenue Charles de Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine.

J'adhère !
AU NOM DE MON ENTREPRISE

«
Mon adhésion à la Fondation du patrimoine est déductible de 
l’impôt sur les sociétés à hauteur de 60 % du montant du don 
jusqu’à 2 M€ et de 40 % au-delà dans la limite de 20 000 € ou 
5‰ du chiffre d’affaires HT lorsque cette dernière limite est plus 
élevée. Elle donnera lieu à l’établissement d’un reçu fiscal.

Grâce à la réduction d’impôt, en donnant 1 000 euros,
mon adhésion ne me coûtera en réalité que 400 euros. »

J’adhère à la Fondation du patrimoine dans mon département et indique son numéro :
OU
J’adhère à la Fondation du patrimoine et soutiens l’ensemble de ses actions.

J’adhère pour un montant de	 €.

(Obligatoire pour obtenir un reçu fiscal)

*Le reçu fiscal vous sera adressé par e-mail. Si vous souhaitez le recevoir par courrier postal, merci de cocher la case ci-contre 
En adhérant à la Fondation du patrimoine, vous recevrez une convocation à l’assemblée générale annuelle. L’adhésion est valable pour l’année civile en cours.
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la Fondation du patrimoine et seront communiquées aux seuls destinataires suivants : les personnes 
habilitées par la Fondation du patrimoine. Les données sont traitées par la Fondation du patrimoine notamment pour le traitement du don, l’envoi du reçu fiscal, des actions de communication et d’appel 
à dons. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de portabilité, d’opposition et de limitation. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous 
pouvez contacter par mail notre délégué à la protection des données : dpo@fondation-patrimoine.org. Pour plus d’information, vous pouvez consulter notre Politique de Confidentialité. Si vous estimez, 
après nous avoir contactés, que vos droits "Informatique et Libertés" ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.



Pour toute adhésion

Je bénéficie des contreparties suivantes

UN ABONNEMENT À NOS NEWSLETTERS
NATIONALE ET RÉGIONALE

Recevez régulièrement les dernières actualités des projets suivis 
par la Fondation, ainsi que la newsletter du Portail du patrimoine 
pour mieux comprendre les financements et les étapes d’un projet.

UNE INVITATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DE LA FONDATION

Découvrez les avancées et projets menés par la Fondation lors de 
l’assemblée générale des adhérents.

LE LIVRE "LE PATRIMOINE,
HISTOIRES DE TRANSMISSION"

Découvrez, au travers de 25 portraits, des hommes et des femmes 
architectes, experts, artisans, propriétaires, bénévoles ou donateurs, 
qui ont chacun à leur manière pris part à la sauvegarde du patrimoine. 
Ce livre a été publié par la Fondation du patrimoine pour ses 25 ans.

Pour toute adhésion

À partir de 100 €

UN ABONNEMENT AU MAGAZINE
MISSION PATRIMOINE

Recevez chaque trimestre le magazine des passionnés du 
patrimoine français, réalisé en étroite collaboration avec Stéphane 
Bern. Reportages exclusifs, témoignages… Partez à la rencontre de 
ceux qui ont à cœur de réhabiliter notre beau patrimoine.

À partir de 500 €

EN PLUS DES AVANTAGES PRÉCÉDENTS

EN PLUS DES AVANTAGES PRÉCÉDENTS


